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Un congrès de travai 
Régie du Fonds de Défense — Mise au point des services — La C.T.C.C. réaf f i rme son 
opposition au communisme — Quelques résolutions importantes — LE TRAVAIL à tous 

Message du Saint-Père 
La G. T. C. C, » c e r t a i n e m e n t tenu, au cour» de son his-1 du filial hommage que lui a trans- ! teurs catholiques du Canada. Elle tion apostolique implorée " Si-Ti^-

toir», plusieurs congrès plus spectacula ires que ce lui dont les ' Confederation des travail- envoie paternellement la bénédic-, MONTINI. ' ? ' 

• e t s i o n t v i e n n e n t de prendre f in à Q u é b e c . O c c u p é s surtout • ' ~ 
de ques t ions relatrves à la régie interna du m o u v e m e n t , les 
dé l égués ont adopté très peu de résolut ions "sensa t ionne l l e s" . 

On peut se d e m a n d e r toute fo i s , après avoir ass isté aux 
s é a n c e s da ces cinq jours, si le m o u v e m e n t a connu plusieurs 
congrès où les dé légués ont travaillé davantage e t abattu plus 
de besogne . 

La salle du congrès 

Les rapports 
Dès dimanche après-midi, après 

une messe d'inauguration à la 
chapelle du Séminaire de Québec 
(on trouvera e n page 2 une par-

. tie du sermon prononcé à cette 
messe) les délégués se réunis-
saient à la salle du congrès pour 

.en tendre lecture du rapport du 
président. 

- Par l 'ampleur des problèmes 
abordés, ce rapport fixait déjà le 
ton du .congrès. Il devenait évi-
dent que pour étudier ce texte et 
le transformer en résolutions et 
voeux, le congrès devrait travail-
ler ferme. 

Lundi matin, après quelques dé-
bats amorcés par des questions de 
privilège, les délégués s'attelaient 
au rapport du Bureau confédéral, 
plus long qu'à l 'ordinaire, et le 
soir même, le congrès siégeait en 
comité plénier pour l 'étude des 
règlements qui doivent régir le 
Fonds de défense professionnelle. 

Mardi, la journée était consacrée 
de nouveau au Fonds de défense, 
pour la matinée, et dans l'après-
midi, abordait la revue des diffé-
rents services du mouvement. 

C'est mercredi soir seulement, 
• que le congrès a pu aborder le 

^feuilleton des résolutions, après 
: une longue discussion à huis clos 
I sur la politique du mouvement en 
, matière de grèves. (On trouvera 
; en page 7 la résolution adoptée à 

l'issue de ce débat.) 
Le présent numéro du Travail 

ne vous apporte donc pas un grand 
nombre de décisions étant donné 

I qu'au moment où nous devons 
I fe rmer nos pages, toutes les ques-
I tions ont été abordées mais sans 
j qu'on en soit arrivé aux résolu-
I tions finales. 

Un point pratique, toutefois, 
; que le Travail se doit de mention-
! ner, c'est la résolution adoptée 
I par le congrès et qui, dès le mois 
j de juin prochain, procurera l'abon-
i nement au journal à tous les 
i membres du mouvement. Par le 
i fait même de son affiliation, tout 
• syndiqué recevra le Travail. 

Il faudrait signaler aussi que la 
C.T.C.C. a renouvelé, dans le lan-
gage le plus ferme, son opposition 
au matérialisme communiste et 
aff i rmé que seule l'application de 
la doctrine sociale chrétienne peut 
enrayer l'avance communiste dans 

i le monde. 
I 
1 Mercredi, l 'assemblée a reçu du 
! Saint-Siège un message de Sa 
' Sainteté le Pape Pie XII rédigé en 

ces termes: 

La décorat ion de la tr ibune of fra i t c e t t e année un attrait spécial . En que lques mots , on y 
avait résumé l 'at t i tude de la C.T.C.C. face à sa tâche e t à ses objec t i f s . 

LE F O N D S DE DEFENSE: 2 5 CENTS 

"Sa Sainteté est reconnaissante 

Le Congrès de la C.T.C.C. n'est pas encore 
terminé, au moment où nous allons sous 
presse. De Québec nous arrive la nouvelle 
que les élections n'auront lieu qu'à la fin de 
la matinée d'aujourd'hui. L'agenda n'étant 
pas épuisé, les délégués ont décidé de rester 
sur place une journée de plus. 

Hier, plusieurs résolutions im_portantes 
ont retenu l'attention du congrès, notam-
ment l'augmentation des contributions au 
Fonds de Défense professionnelle institué en 
1951. En vertu des nouveaux règlements 

I pour l 'administration de ce fonds, la contri-
bution mensuelle de chacun des 100,000 
membres de la C.T.C.C. sera de 25 cents 
pour cette fin seulement. 

En cas de grève, les- travailleurs en cause 
pourront, si le conflit dure et que les réser-
ves de leurs syndicats et fédérations sont 
épuisées, toucher des allocations de $10 dol-
lars pour les célibataires et de $2t) dollars 
pour les hommes mariés (maxima). 

Quant aux syndicats qui n'ont pas le droit 
à la grève de par la loi, ils pourront puiser 
au Fonds de Défense pour financer des arbi-
trages ou autres procédures, pourvu que les 
questions en jeu s'avèrent d'intérêt général. 
Le Travail donnera plus en détail, la semai-
ne* prochaine, les règlements du Fonds. 

M. jos !i Parent, prés ident du Consei l central des Syndicats C O m m U n i s m e 

de Québec, a souhaité la bienvenue aux congressites. On voit' Une résolut ion v i san t à me t t r e hors-la-loi 
3 ses cotes I aumônier et le président général. le parti communiste canadien a été rejetée 

par le Congrès pour faire place à une dé-
nonciation du' matérialisme et un acte de fol 
dans la doctrine sociale chrétienne. Les dé-
légués sont tombés d'accord pour reconnaî-
tre qu'une "mise au ban légale du commu-
nisme" pourrait être utilisée contre les chefs 
ouvriers légitimes par des autorités, mal in-
tentionnées qui accusent tout le monde de 
communisme. 

Les instituteurs 
Le Congrès a aussi protesté contre l8 

geste de la Commission Me Relations ouvriè-
res qui veut porter devant le Conseil Privé 
de Londres le jugement de la Cour suprême 
du Canada au sujet de l'Alliance des Profes-
seurs catholiques de Montréal. Ce jugement, 
d'après les iJélégués, constituait pour la 
Çommission "une pilule bien méritée" et le 
recours à Londres n'a aucune raison d'être. 

A cette même occasion, le Congrès a dé-
ploré les salaires beaucoup trop bas qui sont 
payés aux instituteurs et institutrices de 
notre province. 

Nouvelle constitution 
Le Congrès a enfin décidé de procéder, au 

cours de cette année, à une refonte complète 
de la constitution de la C.T.C.C. qu'il consi-
dère comme démodée. 
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L E S R E S O L U T I O N S 
en q u e l q u e s l i g n e s 

Au moment où nous devons rédiger cette copie, le 
congrès siège encore pour l'étude du feuilleton des résolu-
tions. Nous devons donc remettre à la semaine prochaine 
une vue d'ensemble sur les voeux exprimés. Voici tout de 
même les plus marquantes qui ont été adoptées jusqu'ici: 

BILLS 11 ET 34 

Par deux résolutions distinctes, le congrès a dem.andé 
le retrait de deux lois adoptées à la dernière session de 
l'Assemblée législative de Québec. 

La C.T.C.C. désapprouve le principe de la loi qui 
incite les citoyens à la délation en leur promettant une ré-
compense s'ils contribuent à faire arrêter les t raf iquants 
de margarine. Les délégués ont condamné cette loi qui vise 
à t ransformer les citoyens en policiers. 

Plus énei-giquement encore, ils ont demandé le retrai t 
du bill 34, modifiant la loi électorale de la province. 
Ils ont exprimé l'avis que cette loi accorde beaucoup trop 
d'avantages au part i au pouvoir, viole les libertés civiles 
et fausse le fonctionnement de notre démocratie. 

J.OI DES LIQUEURS 

Au suje t du problème des liqueurs, le congrès a de-
'mandé que, dans le cas des épiceries licenciées comme de-
l i s t s de bière, les règlements municipaux, touchant les 

heures de fermeture, s 'appliquent de préférence aux règle-
ments de la Commission des liqueurs. 

« 

RETRAIT DES ACTIONS 
Reprenant une résolution déjà adoptée l'an dernier, 

le congrès a insisté de nouveau pour que les actions inten-
tées en 1949 contre les mineurs d'amiante en grève soient 
retirées. Plus de 150 ouvriers se trouvent depuis quatre 
ans sous le coup de poursuites judiciaires auxquelles le 
ministère public ne procède pas mais dont il refuse de se 
désister. Ceux qui ont fourni les cautions ne peuvent faire 
aucune transaction sur les propriétés engagées. 

IMPÔT 
En matière d lmpôt sur le revenu, la C.T.C.C. a renou-

velé ses demandes touchant l'élévation des exemptions de 
base dans le cas des petits salariés. De plus, elle a demandé 
qu'il soit permis aux travailleurs de déduire de leurs reve-
nus les f ra is de transport qu'ils encourent pour se rendre à 
leur travail. 

Enfin iASSURANCE-YlE 
et REMBOURSEMENT 

• de VOTRE ARGENT 
Un plan de police Sun Life tout nouveau qui: 

1 Comporte une protection d'assurance-vie iu>-
qu'à l'âge de 65 ans. 

Rembourse toutes les primes de base 
(d'après le tarif annuel) si l'assuré est en vie 
à l'Âge de 65 ans. 

3 Est émise sur la vie des hommes et des fem-
mes aux âges de 15 à 50 ans inclusivement. 

A râge de 65 ans, les fonds peuTent (a) être touchés en 
espèces; (b) servir à l 'achat d 'une police libérée, d 'un mon-
t an t égal au capital assuré à l'origine, et le solde peut être 
touché en espèces, ou sous forme de revenu garanti ; (c) servir 
à l 'achat d 'une rente; (d) être laissés en dépôt à un taux 
d'Intérêt garanti. 

Renseignez-vous immédiatement sur cette nouvelle et remar-
quable police Sun Life. Pour renseignements supplémentaires, 
communiquez avec votre agent local ou avec la succursale de 
la Sun Life de votre loacUté. " 

S U N L IFE D U C A N A D A 
Siège social — Montréal 

LE SERMON DE L'ABBE L.-P. BERGERON* 

LE SYNDICALISME EST UN APOSTOLAT 
...A OUELLES CONDITIONS ! 

Seconde partie de l'exposé qui a marqué 
la messe d'ouverture 

Pour demeurer dans la l igne d'apostolaf chrét ien , l'ac-
tion syndicale impose aux mi l i tants syndical i s tes cer ta ines con-
dit ions, certa ines e x i g e n c e s qui, m a l h e u r e u s e m e n t , ne se réa-
l i sent pas toujours c h e x e u x . . 

Il nn s u f f i t pas é v i d e m m e n t de se faire le champion des 
revendicat ions e t des l ibertés ouvrières, nr m ê m e de se ré-
clamer ' c o n s t a m m e n t de la doctr ine sociale de l'Eglise pour 
être vér i tab lement apôtre e t donner au syndica l i sme une 
orientat ion chré t i enne . Il y a des gens qui p e u v e n t travailler 
toute leur vie dans un champ d'aposto lat sans, pour cela, m é -
riter ni b titre,~ni la récompense des apôtres , e t qui se ran-
geront sans doute dans la catégorie de c e u x à qui le Christ 
a déjà donné ce grave aver t i s s ement : " B e a u c o u p v iendront au 
jour du j u g e m e n t e t diront : Seigneur, nous avons prophét isé 
en votre nom, nous avons fa i t des miracles en votre nom. | e 
leur répondrai : | e ne vous connais point , re t irez-vous de moi, 
ouvrier-: d ' in iqui té ." 

un 

Penser avec l'Eglise 
Pour être véritablement apôtre, 

il faut entrer dans la pensée de 
l'Eglise et travailler sincèrement 
à réaliser ce qu'elle attend du syn-
dicalisme Chretien, il faut être ani-
mé, à l'égard de la classe ouvrière, 
d'un amour authentiquement chré-
tien. 

Dans "leur Lettre pastorale col- j 
lective sur le problème ouvrier, 
nos évêques, après avoir rappelé i 
aux chefs syndiqués le devoir qu'ils , 
ont d'être compétents et apôtres 
pour être à la hauteur de leur tâ- ; 
che et assurer l 'efficacité du mou- • 
vement syndical, énumèrent les ! 
qualités chrétiennes qu'ils doivent 
posséder, pour garder au syndica-1 
lisme son orientation authentique i 
et maintenir leur action syndicale 
dans la ligne de l'apostolat. 

"Ces chefs, disent-ils, doivent 
être des exemples de vie chrétien-
ne. Ils seront toujours conscients, 

-dans leurs paroles et dans leurs 
actes, des lourdes responsabilités 
dont leurs épaules sont chargées. 
L'amour qui fera battre leur coeur 
sera le même qui faisait battre le 
coeur du Christ; il leur inspirera 
le souci de la défense et du res-
pect de la dignité du travailleur 
moderne, ainsi que le zèle attentif 
pour le placer dans des conditions 
de vie matérielle et sociale en har-
monie avec cette dignité et selon 
les exigences de l'Evangile". 

La pire corruption 
A la lumière du texte que nous 

venons de citer, il est facile 
de découvrir les exigences de 
l'apostolat syndical et de recon-
naître le véritable apôtre social. 

Associé à l'oeuvre de rechristia-
nisation de l 'ordre social et de la 
restauration chrétienne de la vie , 
ouvrière, le militant syndicaliste 
ne peut, sans faillir à sa mission, 
offr ir le spectacle d'une vie chré-
tienne médiocre, encore moins ce-
lui d'une vie désordonnée. Puis-
que l 'apôtre syndical doit lutter 
contre le schisme que le Libéralis-
me a consommé entre la vie pu-
blique et la vie chrétienne, il ne 
faut pas que sa vie privée repro-
duise à rebours le même phéno-
mène, en mettant celle-ci en désac-
cord constant avec les principes 
dont il se réclame dans son action 
syndicale. Outre que, par son 
exemple, il ruinerait chez les tra-
vailleurs la confiance dont il a be-
soin pour son travail, il risquerait 
d 'att irer sur le mouvement syndi-
cal un certain discrédit. Ce man-
que de sincérité que révèle, chez 
des chefs consacrés à une cause 
chrétienne, une vie constamment 
en désaccord avec les principes et 
les valeurs qu'ils ont accepté de 
faire triompher, constitue une sor-
te de scandale pour les masses. Et 
l'on a dit justement que " la ,p i re 
corruption, c'était celle du meil-
leur". 

Vie chrétienne 
Après avoir longuement parlé 

de la réforme des institutions qui 

! s'imposait pour la restauration de 
i l 'ordre social, Pie XI ne craint pas 

d 'aff irmer que toute réforme d'ins-
titutions s'avérerait inefficace et 
illusoire sans' une profonde réfor-
me des moeurs. 

Il ne s'agit pas évidemment d'at-
tendre que, chez la masse, les 
moeurs soient réformées avant que 
de commencer le travail de réfor-
me des institutions. Mais pour en-
trepj-endre celui-ci on peut et on 
doit exiger des chefs et des mili-
tants, un certain degré de forma-
tion chrétienne si l'on veut que 
notre syndicalisme garde son 
orientation chrétienne et que nos 
chefs ne soient pas seulement 
d'habiles organisateurs ou d'habi-
les agents négociateurs, incapables 
de réaliser la détresse morale des 
travailleurs, ni de donner à notre 
syndicalisme l'orientation chré-
tienne qu'il doit avoir, et sans la-
quelle il n'a plus sa raison d'être, 
puisqu'il ne ferai t que diviser chez 
nous les forces ouvrières. 

Mais il va sans dire que cette 
vie, cette formation chrétienne 
d'un militant de^'ra rayonner et 
se transposer sur le plan de l'ac-
tion syndicale et demeurer, sans 
jamais se démentir, fidèle à elle-
même. 

Aimer les travailleurs 
Elle se manifestera par un 

amour chrétien de la classe ouvriè-
re. Malgré ses faiblesses et ses dé-
ficiences, la classe ouvrière possè-
de de grandes qualités qui nous la 
rendent attachante. Chez elle, on 
trouve une générosité capable de 
dévouement et quelquefois d'hé-
roïsme. Chez elle, on trouve une 
•sincérité qu'on ne trouve pas chez 
d'autres classes. Chez elle, on trou-
ve une docilité qui la rend malléa-
ble et prête à recevoir l'enseigne-
ment. Bref, il y a chez elle des 

possibilités qui constituent 
grand espoir pour l'Eglise. 

Mais il faut apprendre à aime* 
les travailleurs comme le Christ 
lui-même les a aimés; d'un amour 
compréhensif qui sait comprendre 
et expliquer leurs faiblesses et 
leurs erreurs, sans chercher à les 
justifier ni à les ériger en systè-
me. D'un amour chrétien qui,en se 
portant sur la classe ouvrière, ne 
méprise ni n'exclut les autres clas-
ses; d'un amour désintéressé qui 

• ne cherche pas la popularité, ni la 
réalisation de ses ambition?" et qui 
accepte de voir monter la popula-
rité d'autres chefs avec qui on 
collabore. 

Aimer la justice 
Faut-il ajouter que le militant 

syndical doit être anime d 'un 
grand esprit de justice? Puisque 
c'est précisément sur celte base 
qu'il doit travailler à rebâtir l'or-
dre social. Cet amour de la justice 
lui donnera le courage de s'oppo-
ser à certaines revendications des 
travailleurs et de défendre à l'oc-
casion les droits des employeurs 
et des autres classes sociales. Elle 
le protégera des écarts d'une dé-
magogie facile qui peut lui con-
quérir une popularité douteuse et 
éphémère chez les travailleurs, 
mais qui aboutit aux échecs et à 
la ruine. 

Ce que nous venons de dire des 
exigences de l'apostolat syndical 
est loin, évidemment, d'épuiser le 
sujet puisque nous avons dû nous 
limiter. Mais ces quelnues consi-
dérations doivent suffire à vous 
faire réaliser l ' importance et la su-
blimité de votre tâche comme la 
gravité de vos responsabilités. Si 
nous avons des chefs compétents 
formés aux disciplines de la doc-
trine sociale de l'Eglise et dési-
reux de s'enrichir des connaissan-
ces techniques qu'exige leur res-
ponsabilité, si nous avons des chefs 
conscients de leur mis-ion .sociale, 
de leur vocation ouvrière et chré-
tienne, si nous avons des militants 
soucieux d'apporter un témoigna-
ge par l 'exemple d'une vie profon-
dément chrétienne, canables de 
s'émouvoir devant la détresse mo-
rale des travailleurs autant que de 
leur misère économique, si nous 
avons des apôtres ouvriers imbus 
et pénétrés de cet esprit de jus-
tice et de charité qui est néces-
saire à l'édification d'une société 
chrétienne, nous pouvons être as-
surés que notre syndicalisme sau-
ra conquérir la confiance de tous 
les travailleurs, qu'il saura vaincre 
toutes les résistances, t r iompher 
des obstacles qui lui barrent la 
route et remplir totalement la f in 
qui lui est assignée: assurer la 
promotion intégrale de la classe 
ouvrière, et fournir sa contribu-
tion précieuse et nécessaire à 
l ' instauration du règne social du 
Christ... Amen. 

Achète bien 

qui 

achète 
chez 

TELEPHONE 

Plateau 5151 
RAVHt40ND OUPUIS.pretid* 

M O N T R E A L 
865 est, rue Ste-Cotherine 
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LA SEM AI N E 
SÉANCE 

D'OUVERTURE 

I 

M. G é r a r d 
Tremblay, 

tous-ministra 
du Travail ii 
Q u é b e c , an-
cien officier 
de la C.T.C.C., 
< retracé briè-
vement l'his-
toire des rela-
tions ouvriè-
res d e p u i s 
une douzaine 
d'années. 

Son Exe. Mgr 

C-E. Garant, 

évêque auxili-

aire d» Qué-

bec, représen-

tait let autori-

tés religieuses 

i l 'ouvertur* 

du Congrès. I l 

a témoigné 

aux délégués 

que l'Eglise 

suit avec sym-

pathie l'action 

qu'ils mènent 

en milieu ou-

vrier. 

9 

O 

M. P.-E. Côté, 

d é p u t é de 

Verdun aux 

Communes et 

assistant par> 

lementaire do 

Ministre fédé-

ral du Travai l , 

a r e g r e t t é 

l'absence de 

M. Gregg "qui 

avait dû modi-

f ier ses pro-

jets au tout 

dernier mo-

ment". 

U N VISITEUR DE BELGIQUE 

M . A r t h u r Ber t inchamp 
président de la Fédération chrétienne 

des Métallurgistes 
C'est un syndicaliste authent ique que nous avait envoyé 

l'Europe pour le trente-trois ième congrès de fa C.T.C.C. 
"M. ArHiur Bertinchamp, chaudronnier de son métier, fait par-
tie de la Confédération des Syndicats chrétiens de Belgique 
depuis frente-^rofs ans. 

il exerçait son métier dans une usine quand, après la 
première grande guerre, il décida de se porter candidat au 
poste de secrétaire régional de la Centrale des Métallurgistes. 
Cet te fédération qui compte so ixante-quinze mille membres 
es t représentée par trente-deux permanents syndicaux qui 
portent le titre de secrétaires régionaux e t qui sont élus par 
leurs camarades. C'est donc comme secrétaire pour la région 
de Charleroi que M. Bertinchamp a débuté dans la fonction 
de permanent. Depuis, après avoir occupé plusieurs postes 
intermédiaires, if est devenu président de la Fédération. 

Effccfifs 
— Ces soixante-quinze mille 

membres que vous comptez dans 
vos rangs représentent-ils un ef-
fectif considérable parmi les mé-
tallos belges? 

— Jugez-en vous-même: sur 300,-
000 salariés de l'industrie métal-
lurgique dans notr^ pays, 195,000 
sont syndiqués, dont 120,000 chez 
les socialistes et 75,000 chez nous. 

—Et cela comprend tous les ty-
pes d'établissements industriels? 

— Oui, la plus grande variété, 
depuis les petits ateliers mécani-
ques jusqu'aux grandes sidérurgies. 
Et comme cette industrie, dans tou-
tes ses branches, se trouve répartie 
à travers toute la Belgique, notre 
fédération compte des membres un 
peu partout. 

— Et l'existence des syndicats, 
leur droit à négocier, sont-ce là des 

; points acquis en Belgique et recon-
nus de tous? 

—Assurément. Je suis étonné da 
vous entendre dire que votre gou-
vernement vous fait des difficultés 
sur ce point. En Belgique, il reste 
bien des partons rétrogrades pour 
contester ces droits mais nous 
n'avons en cette, matière aucune 
difficulté avec l'Etat. 

^ ^ ^ 

Je questionne encore M. Bertin-
champ sur l'organisation de sa fé-
dération. J'apprends qu'elle a à 

Crève générale 

— Vous arrive-t-il de faire car-
tel avec les syndicats socialistes? 

— Bien entendu. L'exemple le 
plus frappant en est peut-être notre 
grève générale des métallos, en 
1949. Pendant cinq jours, grâce à 
l'unité d'action, tous les établisse-
ments de l'industrie métallurgique, 
depuis les plus considérables jus-
qu'aux moindres boutiques, ont dé-
brayé complètement. 

— Y compris les quelque cent 
mille salariés qui ne sont pas syn-
diqués? 

— Oui. Car il faut vous expliquer 
que ces non-syndiqués ne sont pas 
du tout des indifférents ni des traî-
tres aux Intérêts ouvriers. Pour la 
grande majorité, ce sont des gens 
qui envisagent l'action ouvrière dif-
féremment mais qui sont très mili-
tants. 

— Et à quoi visait cette grève? 
— A obtenir une augmentation 

raisonnable des salaires qui nous 
était refusée par le patronat. 

M. Bertinchamp explique la si-
tuation: 

— Nous sentions que l'économie 
était un peu essoufflée et que, six 
mois après, il serait trop tard pour 
réclamer ces deux et demie pour 
cent que nous jugions raisonnables. 

• J ? / 
M. Bertinchamp (à gauche) s'entretient av3c un ancien secrétaire de la 
Fédération belge des Métallos, Maurice Vassart, aujourd'hui agent 

d'affaires du Conseil central de Shawinigan, 

Il fallait donc agir vite et, vu la ré-
sistance acharnée des patrons, 
prendre les grands moyens. Après 
cinq jours de grève générale, nous 
avions gagné notre point. 

— Mais comment la grève géné-
rale s'appliquait-elle au problème? 
Est-ce que vous négociez sur le 
plan national? 

— Oui. Les salaires minima sont 
toujours négociés au plan de l'in-
dustrie tout entière. Notre système 
est très centralisé. 

— Il n'y a donc pas de négocia-
tions sur le plan local? 

— Si. Mais elles touchent d'au-
tres questions, comme les condi-
tions de travail, le règlement de 
problèmes particuliers à telle ou 
telle usine. 

— Croyez-vous ce svstème avan-
tageux? 

— A certains égards, il est très 
avantageux. Mais il a ses faiblesses, 
comme, par exemple, celle de lais-
ser trop peu à faire à l'unité lo-
cale. Il y a chez nous des groupes 
de travailleurs qui se désintéres-
sent du syndicalisme parce que l'ac-
tion locale manque d'intérêt. 

son service un bureau d'études 
qui comprend trois universitaires 
dont un économiste, un ingénieur 
et un sociologue. M. Bertinchamp 

; lui-même fait partie du comité 
i consultatif du "Pool charbon-
! acier". Ce pool est un organisme 
' inter-gouvernemental qui a pour 
1 fonction de régir la production de 
I ces matières de base dans plu-
' sieurs pays et de la mettre à la 
disposition commune des pays pa& 

: ticipants. Ce comité comprend 51 
j membres dont 17 producteurs de 
charbon et d'acier, 17 consomma-

1 teurs et 17 représentants des tra-
! vailleurs. Comme quoi les travail-

leurs européens ont trouvé leur 
place dans les plus importants con-
seils, participent à la direction de 
l'économie. 

— Enfin, monsieur Bertinchamp, 
, comme dernière question, je vous 
I poserai celle qui aurait dû peut-
être venir en tout premier lieu: 
quel est le but de votre voyage en 
Amérique? 

— Je suis venu à l'invitation du 
gouvernement américain pour étu-
dier l'organisation syndicale et so-
ciale de l 'Amérique du Nord. 

A la réception offerte aux invités 
d'honneur, le T. R. P. Georges-H. 
Lévesque, doyen de la Faculté des 
Sciences sociales de Laval, s'entre-
t ient avec le Secrétaire généra!, 
Jean Marchand. Aux délégués, le 
P, Lévesque avait dit : "J'entre 
d'un tour du monde. J'ai rencon-
tré plusieurs chefs ouvriers de di-
vers pays. Devant chacun, je m» 
suis senti f ier des chefs ouvrier» 

chrétiens de mon pays." 
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Repenser notre 
problème d'organisation 

N o u s insistons sur la nécess i t é de repenser le pro-
b i è m e d'organisation, parce que les d i f f i cu l t é s crois- • 
santés que nous rencontrons nous ind iquent qu'à moins 
que nous ne procédions sans retard à certa ines ré formes , 
b vie m ê m e du m o u v e m e n t peut être m e n a c é e . 

L'organisation n 'es t plus aussi faci le que dans les 
périodes de guerre e t d'après-guerre immédiat . N o s 
syndicats ne b é n é f i c i e n t plus de l'appui qu'ils recevaient , 
il y a que lques années , des autres mil ieux. Dans plu-
sieurs cas, c e t appui s 'es t transformé en host i l i té dé-
clarée. La plupart des employeurs favor isent des unions 
rivales. Enfin, la Commiss ion de relations ouvrières 
s emble avoir reçu mission d'enrayer l 'expansion du mou-
v e m e n t . Deux des campagnes d'organisation que nous 
avions m e n é e s à bien o n t f i n a l e m e n t abouti à un é c h e c 
à cause d'une décis ion arbitraire e t injuste de la C o m -
mission. Une tro is ième m e n a c e p r é s e n t e m e n t d'avoir le 
m ê m e sort. 

C'est donc dire qu'il f a u t prendre le t e m p s de s'ar-
l ê ter e t de considérer s é r i e u s e m e n t notre problème 
d'organisation. La vie e t le d é v e l o p p e m e n t de la C.T. 

• C.C. d é p e n d e n t de la solut ion que nous trouverons e t 
du courage que nous met trons à l 'appliquer. 

(Extrait du rapport de René Harmégnies ) 

l'aumônier général dit : 

^On vous jugera 
à votre esprit^^ 

Le chanoine Henri Pi-
chette, aumônier général de la 
Confédération des Travailliirs ca-
tholiques du Canada, a déclaré 

aux délégués réunis pour le 
33e congrès qu'ils étaient "l'expé-
rience la plus concrète d'un grou-
pe de catholiques qui veulent pren-
dre leurs responsabilités sociales". 
Il leur a donné de nombreux en-
couragements, au nom de l'Eglise, 
et leur a prodigué des conseils. 

Difficultés 

"Je crois que pour la CTCC, les 
difficultés deviennent sans cesse 
plus nombreuses et plus impor-
tantes", a déclaré le chanoine Pi-
chette. "On assiste à un resserre-
ment de l'économie. Beaucoup de 
travailleurs doivent souffrir par 
suite du chômage. Si vous regar-
dez du côté du patronat, il ne sem-
ble pas que l 'année écoulée ait 
amené beaucoup de conversions. 
Certains employeurs essaient mê-
me de reconquérir des positions 
qu'ils croyaient avoir définitive-
ment perdues au cours des derniè-
res années. Le cas de Louiseville 
prouve que certains sont prêts aux 
atti tudes les plus scandaleuses et 
qu'ils ne se soucient pas de la mi-
sère qu'ils causent. Ils jugent de 
tout selon une vieille conception 
Individualiste de la propriété". 

"Et le législateur pour sa part 
n'est pas toujours d'accord avec 
vous sur l 'ordre social. La législa-
tion reste certainement déficiente 
et il semble que la Commission 
des Relations ouvrières veuille en-
t reprendre de limiter la prédica-
tion de la doctrine sociale de l'E-
glise. Aucun doute qu'il y ait beau-
coup de confusion dans les esprits, 
pour qu'on songe à mettre hors 
des cadres la prédication de l'E-
vangile". 

L'opinion publique 

"Quant à l'opinion publique, elle 
se partage. -Une bonne partie man-
que d'informations adéquates. La 
grande majorité, si elle reste sym-
pathique, accepte moins bien les 
progrès sur le plan social que les 
progrès sur le plan technique". 

"Certains de vos amis vous dé-
fendent mal. Je ne mentionne pas 
ici les quelques anarchistes qui 
cherchent à utiliser votre action 
pour des fins révolutionnaires. Ils 
existent, et ce sont ceux-là qui 
scandalisent les faibles, qui ne de-
mandent pas mieux que de porter 

contre vous des accusations de 
communisme". 

"Mais je reste optimiste. Il est 
normal qu'un adulte rencontre 
des difficultés à , sa taille. Et la 
CTCC est maintenant adulte. Vous 
avêz une grande responsabilité qui 
pèse sur vos épaules. La grande 
responsabilité de bâtir un ordre 
social chrétien repose surtout sur 
la classe ouvrière. Vous êtes arri-
vés, par la triste voie de la néces-
sité, à connaître mieux que tout 
autre la doctrine sociale de l'E-
glise". 

"Rappelez-vous cependant qu'on 
vous jugera moins par le nombre 
de citations que vous ferez des 
textes pontificaux que par l 'esprit 
qui animera votre action. On at-
tend de vous des réalisations et 
non de vaines discussions. Vous 
serez jugés moins par le nombre 
de fois que vous aurez prononcé 
le mot "corporatisme" que par les 
efforts réalistes et féconds que 
vous aurez faits pour améliorer 
l 'ordre social". 

Les "vrais docteurs" 

"Laissez de côté ceux qui cher-
chent à vous diviser sur le plan 
théorique. Référez-vous aux textes 
des vrais docteurs qui sont vos 
chefs spirituels, le Pape, vos évê: 
ques, et non pas à des théologiens 
d'occasion qui vous aiment peut-
être mais ne vous comprennent pas 
et ne comprennent pas les condi-
tions de votre action syndicaliste". 

"Il nous faut redécouvrir la cha-
rité. Nous avons à réformer la so-
ciété. Nous devons faire l 'effort 
nécessaire pour institutionnaliser 
cette charité. Et disons-nous bien 
que la discipline que nous souhai-
tons, nous l 'aurons d'abord par 
une discipline personnelle et so-
ciale. La logique exige de vous que 
vous ne puissiez séparer votre vie 
personnelle de votre vie profes-
sionnelle. 

L'esprit 

"Rien ne servirait d 'une structu-
re syndicale chrétienne parfaite, 
s'il n'y avait pas l 'esprit. Vous 
êtes l 'expérience la plus concrète 
d 'un groupe de catholiques qui 
veulent prendre leurs responsabi-
lités sociales. Toutes les unions 

(Suite à la page 7) 

Les débats du 
Comité au travail 

Le Comi té du Congrès dont on voit ici les m e m b r e s avait une dure besogne , cel le d'établir lê 

pol i t ique de la C. T. C. C. en mat ière de f i n a n c e s e t de la proposer ensu i t e au congrès . 

Dans le rapport du Bureau confédéral 

Deux ^^cas^^ f l ag ran t s 
d'hostilité gouvernementale dénoncés par le congrès 

Disons, pour éclairer les l ec teurs du "Travail", que le rapport du Bureau confédéra l 

e s t l'un des principaux d o c u m e n t s é tud ié s par le congrès , avec le rapport du prés ident dont 

nous publi ions la s e m a i n e dernière un résumé. 

C'es t le secrétaire général , )ean Marchand, qui rédige ce rapport. Il a c o m m e but de 

résumer les act iv i tés de la C.T.C.C. dans tous les domaines e t s ' a i b n g e de tous les rapports 

des d i f f é r e n t s services . On lira ici deux remarques cons ignées au rapport du bureau, rela-

t ives à la Commiss ion des i-elations ouvrières, ainsi qu'une tro is ième sur l ' ingérence du 

g o u v e r n e m e n t dans les décrets . 

La Commission de 
relations ouvrières 

La Commission de relations ou-
vrières a continué, cette année en-
core, de jouer un rôle que nous 
avons, à maintes reprises, dénon-
cé dans le passé. Ses décisions in-
justes, arbitraia-es et parfois pure-
ment fantaisistes ne se comptent 
plus. Il est grand temps que 
nous exercions les pressions né-
cessaires pour t ransformer cet or-
ganisme qui menace la vie même 
de notre mouvement. Il est évi-
dent que nos corps affiliés sont 
particulièrement défavorisés de-
vant la Commission en voyant, 
sous n'importe quel prétexte, 
leurs requêtes rejetées. 

Nous ne rappellerons pas ici 
tous les griefs que nous avons 
contre elle, mais nous croyons de-
voir en mentionner un ou deux 
qui sont particulièrement graves. 

Il y a d'abord l 'affaire de l'A-
luminum Rolling Mills, du Cap-de-
la-Madeleine, qui mérite d 'être au 
moins torièvement analysée à cau-
se du précédent extrêmement 
dangereux qu'elle contient. 

Avec le concours du Conseil 
central de Shawinigan Falls, nous 
avons organisé les ouvriers de 
l 'Aluminum Rolling Mills qui, jus-
qu'à cette date, étaient affiliés à 
u n syndicat international. Nous 
avons groupé la majori té requise 
et nous avons adressé, dans les dé-
lais légaux, une requête en recon-
naissance syndicale à la Commis-
sion. 

Au cours de la campagne d'or-
ganisation, M. le curé Picotte, du 
Cap-de-la-Madeleine, a fa i t plu-
sieurs sermons sur les questions 

ouvrières en regard de la doctri-
ne sociale dè i'Bglise. Il a égale-
ment utilisé ses bulletins parois-
siaux pour favoriser notre syndi-
cat. 

Noh'e requête fu t contestée par 
la comi'pagnie et les unions inter-
nationales. Les avocats de ces der-
nières ont prétendu que l'inter-
vention de M. le curé Picotte 
constituait de l ' intimidation reli-
gieuse et que les ouvriers n'a-
vaient pas adhéré l ibrement, au 
syndicat. En conséquence, ont-ils 
soutenu, il y eut violation du rè-
glement No 1 de la Commission, 
ce qui détruit son caractère de 
bonne foi. 

Le syndicat réfuta les accusa-
tions d'intimidation. Mais, afin de 

, clarifier la situation, et nonobs-
tant le fait qu'il eut la majorité, 
il demanda qu'un vote au scrutin 
secret soit pris parmi les travail-
leurs conformément à l'article 8 
de la Loi des relations ouvi'ières. 

Déni de justice 
La Commission, malgré la loi, la 

preuve et la justice la plus élé-
mentaire, re je ta la requête du 
syndicat en s 'appuyant sur les mo-
tifs fournis par la compagnie et 
l 'union internationale. Elle décida 
que le syndicat n'avait pas le ca-
ractère de bonne foi requis par 
le règlement No 1 et qu'en con.sé-
quence, sa requête n'était pas re-
cevable. 

Cette décision, comme on peut 
le voir, est extrêmement dange-
reuse pour nous. Elle signifie que 
chaque fois qu'un prêtre ou un 
membre de la hiérarchie catholi-
que demandera aux travailleurs 
d'adhérer à un de nos syndicats ce 

dernier se verra éventuellement 
contester son droit même à la cer-
tification. Et, comme NN. SS. leS 
Archevêques et Evêques de lu 
pix)vince ont, dans leur lettre col-
lective sur le problème ouvrier, 
demandé aux travailleurs catholi* 
ques d'adhérer à -4a C.T.C.C. e t 
que plusieurs documents pontifi-
caux leur recommandent d 'entrer 
dans des syndicats confessionnels, 
n'est-ce pas à dire que tout notrè 
mouvement soit illégal ? La Com-
mission n'a pas rendu un juge-
ment global en ce sens, mai« la 
décision dans l 'affaire de l'Alumi-
num Rolling Mills le comporte 
implicitement. 

Le règlement no 1 
Nous ne voyons pas pourquoi, 

sinon pour porter un coup fatal à 
la C.T.C.C., la Commission a dé» 
cidé arbitrairement que l'intimi-
dation "religieuse" constituait un 
type spécial d'intimidation qui ne 
donne ipas ouverture aux disposi-
tions de l 'article 8 de la loi. Nous 
ne nions pas qu'il peu t arrivef 
qu'un prê t re ne tienne pas assez 
cO'mpte des prescriptions de la 
Loi des relations ouvrières dan i 
l 'exercice de son ministère ou de 
son apostolat, mais, nous ne pou-
vons admettre que cela puisse 
priver un syndicat de son droit 
d'être reconnu si la preuve où 
un vote démontre que les travail-
leurs y ont donné l ibrement leur 
adhésion. 

Il n'y a aucun doute que la déci-
sion de la Commission, dans cetté 
affaire, est un déni de justice fla-
grant. Elle est d'autant plus révol-
tante qu'elle est basée sur le rèsle-
ment No T qu'on nous avait pré-
senté comme la guillotine des 

,J 
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t3ème congrès 
Les p rogrès 

la C.TvC.C. 
C'est la Métallurgie qui accuse les gains les plus importants 

de 

' ^ r f ! ' 

Fédérations au 31 mai 1 9 5 2 
Syndicats Effect i fs 

au 31 mai 1953 
Syndicats Effect i fs 

Barbiers-coiffeurs 13 6 5 5 12 5 2 7 — 128 

Bas façonné et circulaire 16 2 ,161 16 1 , 9 8 8 173 

Bâtiment . 6 8 1 7 , 5 9 2 7 4 , 1 8 , 3 9 2 ^ - 8 0 0 
17 2 , 7 7 2 16 2 , 3 1 3 4 5 9 
17 3 , 1 0 0 2 0 3 ,261 !- 161 

Cuir-Chaussure 14 3 . 5 8 5 13 3 , 8 4 2 L 2 5 7 

Corporations Municipales e t Scolaires . . . . 3 7 5 , 1 1 8 3 9 5 , 1 4 9 f 31 

Gantiers 7 7 5 4 8 7 6 3 + 9 

2 5 3 , 2 7 5 2 5 3 , 2 7 5 = 0 
10 4 , 4 4 3 10 4 , 5 6 8 t- 125 

Métallurgie 3 6 1 2 , 4 4 2 3 7 1 5 . 2 0 5 ! 2 . 7 6 3 
Meuble 6 6 6 3 6 8 2 9 f 166 

Pulpe-Papier 3 6 1 0 , 4 4 5 41 - 1 0 , 7 0 0 + 2 5 5 
Services (Hôpitaux) 19 4 , 6 7 4 21 5 , 3 3 9 + 6 6 5 
Text i le 3 2 9 , 7 3 5 3 4 1 0 , 6 2 4 + 8 8 9 
V ê t e m e n t 11 3 , 9 5 5 13 4 , 7 7 0 + 8 1 5 
Produits Chimiques (* ) — 6 3 . 2 0 6 

3 6 4 8 5 , 3 6 9 391 9 4 , 7 5 1 
Syndicats d irectement aff i l iés à la C.T.C.C. 5 9 7 ,671 51 C ) 5 , 4 3 2 

- 4 2 3 9 3 , 0 4 0 4 4 2 1 0 0 , 1 8 3 

( " ) 9 s y n d i c a t s a f f i l i é s d i r e c t e m e n t l ' a n d e r n i e r o n t j o i n t les r a n g s d ' u n e f é d é r a -
t i o n a u c o u r s d e l ' a n n é e . 

unions de compagnie ! Lo C.T.C.C. 
entend continuer les démarches en-
treprises pour la faire rescinder et 
ta f létr ir comme il se doit. 

' Un mot maintenant du cas de 
la Wabasso Cotton de Shawinigan 
Falls. Voilà une compagnie qui est 
citée en exemple dans toute la pro-
vince comme le prototype des em-

J)loyeurs antisynd-ieaux. Elle a 
out entrepris et tout fait pour dé-

truire le syndicat de ses emplo-
yés. Elle a refusé de négocier; elle 
a opa-is procédure sur procédure 
contre le syndicat, ses officiers 
et ses membres; elle s'est rendue 

.coupable de pratiques interdites 
par la loi. Lorsque le syndicat fu t 
suffisamment affaiibli, elle adres-
sa une requête à la Commission 
de relations ouvrières pour obte-
nir un vote de représentation. Au 
lieu de rejeter la requête et sé-
Tir contre cette compagnie de 
mauvaise foi, la Commission s'em-
pressa d'agréer la demande sans 

-sné-me accorder d'audition au syn-
dicat. 

Comme nous le mentionnions il 
y a quelques instants, il est urgent 
que le congrès prenne une attitude 
ferme à l'endroit de la Commission 
de relations ouvrières, si nous ne 
voulons pas qu'elle détruise notre 
mouvement. Il ne s'agit pas d'ob-
tenir d'elle des faveurs ou des pri-
vilèges mais l 'élémentaire justice. 

Le gouvernement-
ef les décrets 

Depuis quelque temps, le gou-
vernement a pris l'habitude, non 
seulement de s'immiscer dans 
l'administration des comités pari-
taix-es, mais également de para-
lyser, pour les motifs les plus ca-
pricieux, le mécanisme de la Loi 
de la convention collective. 

Si une requête visant à donner 
naissance à un décret contient des 
dispositions contraires au bien com-
mun, il n'y a aucun doute que le 
gouvernement peut et doit en de-
mander la modification. Il ne doit 
pas le faire, cependant, pour des 

En "épluchant" les rapports 

Dans le textile 

C E T T E E N Û U E T 
N O U 

Le Congrès a endossé o f f i c ie l l ement , par une ré-
solution spéciale, la demande déjà formulée par la Fé-
dération du Texti le . 

A l 'unanimité, les délégués ont réclamé du gou-
vernement fédéral une enquête en profondeur sur tout 
le problème de l'industrie text i le au Canada. Les 'epré-
sentants des tisserands avaient auparavant expliqué 
l'impossibilité pour les travailleurs de savoir à quoi s'en 
tenir. Les compagnies prétendent que le marché est 
dans le marasme; les ouvriers n'ont pas le moyen de 
prouver le contraire mais ils ne sont pas disposés non 
plus à croire les employeurs sur parole, après les évé-
nements des années '30. A ce m o m e n t aussi, l'indus-
trie criait au marasme, ce qui n'empêcha pas les enquê-
teurs de mettre à jour l'exploitation éhontée des tra-
vailleurs par des producteurs qui réalisaient des béné-
f ices sous le couvert d'une production tarifaire très 
coûteuse pour les contribuables. 

Cette expér ience , il se peut que nous soyons pré-
s e n t e m e n t en train de la revivre. Seule une enquête 
menée avec toute l'autorité e t la curiosité nécessaires 
peut dissiper la confusion <iiui règne actue l lement e t 
permettre de clarifier l 'atmosphère des négociations. 
"Il faut, une fois pour toutes , savoir sr l'industrie tex-
tile es t viable en ce pays. Les travailleurs qui endurent 
depuis deux ou trois ans un chômage larvé e x t r ê m e m e n t 
pénible veu lent savoir s'ils doivent espérer un retour 
ou se diriger vers des industries plus stables ." 

S T R A T E G I E 

raisons de politique ou de ven-
geance. 

Plusieurs décrets sont restés en 
panne au cours de l'année sans 
que_ les intéressés sachent pour-
quoi. La * construction, les hôpi-
taux e t les garages ont attendu de 
nombreux anois (ou attendent en- • 
core) avant que leur décret ne 
soit sanctionné par le lieutenant-
gouverneur en conseil. Dans l'in-
dustrie de la chemise, le minis-
tère du Travail a fait pression 
pour modifier un décret en vi-
gueur à la demande d'un emplo-
yeur influent. 

11 est dangereux que le gouver-
nement, pour des considérations 
qui ne se rattachent pas au bien 
public, s'ingère dans l'ada-ninistra-
tion des décrets ou tente de s'en 
servir-pour récompenser des amis 
ou punir des adversaires. En 
agissant ainsi, H mine la confian-
ce des employeurs et des syndi-
cats dans une législation qui, dans 
plusieurs industries, correspond à 
un besoin réel. 

I 

LE CONGRÈS À 
R A T I F I E CE R A P P O R T 

Le comité de stratégie, formé à 
l'occasion du congrès de Shawini-
gan, s'est réuni à Montréal, le 9 
mars 1953. Ce comité est composé 
du président général et du secré-
taire général de la C.T.C.C. ainsi 
que deux représentants de cha-
cune des fédérations affiliées ou 
de chacune des industries non en-
core fédérées. 

La présidence du comité a été 
confiée au confrère Gérard Picard. 
Le confrère Jean Marchand a été 
choisi comme secrétaire et le con-
frère Lucien Dorion comme vice-
président. • 

Le comité en est arrivé aux cons-
tatations et conclusions suivantes : 

a) Le comité considère qu'il est 
préjudiciable aux intérêts supé-
rieurs du mouvement que les of-
ficiers de la C.T.C.C. (particulière-
ment le président général et le se-
crétaire général) soient mêlés di-
rectement aux négociations et aux 
grèves, exception faite touttttais 
pour les problèmes qui ont u n * 
portée générale. 

b) Le comité constate que cer-
taines fédérations et certains syn-
dicats ne font pas l 'effort voulu «u 
stage des négociations directes et 

Le comité dont on vort ici les membres avait pour mission d'étudier les rapports du Prési-

jdent e t du Bureau confédéral . De gauche à droi te : 

Avec la 

reprise 

des activités, 

LE TRAVAIL 

aura besoin 

de toutes vos 

NOUVELLES 

s'empressent trop de remettre leurs 
problèmes entre les mains de la 
C.T.C.C. 

c) Le comité considère, de plus, 
qu'avant de formuler certaines re-
vendications de base, les fédéra-
tions devraient consulter le comité 
de stratégie de la C.T.C.C. qui étu-
diera toutes les circonstances com-
me, par exemple : la force écono-
mique et syndicale dans le secteur 
concerné, l ' intérêt qui peut être 
suscité dans le mouvement, etc. 

d) En conséquence, le comité 
suggère que chacune des fédéra-
tions crée, lors de son prochain 
congrès annuel, un comité fédéral 
de stratégie qui établira la politi-
que des négociations et arrêtera le 
programme des revendications. Ce 
comité devrait faire rapport au co-
mité de stratégie de la C.T.C.C. 

e) Le comité est d'avis que, pour 
élaborer une politique rationnelle 
en matière de revendications, de 
négociations et de grèves, il ne suf-
f i t pas de connaître exactement la 
situation économique des entrepri-
ses et du pays, mais qu'il est né-
cessaire d'avoir des Idées précises 
sur l'avenir prochain de notre éco-
nomie nationale et les différents 
secteurs industriels dans lesquels 
nous sommes plus particulièrement 
intéressés. 

Le comité a recommandé à la 
C.T.C.C. de s'assurer le plus tôt 
possible les services d'un écono-
miste qui aura pour fonction d'avi-
ser les comités de stratégie de la 
C.T.C.C. et des fédérations sur les 
matières relevant de leur compé-
tence. 

f ) Le comité recommande aussi, 
et cela conformément à un voeu 
exprimé par le dernier congrès, de 
désigner un directeur du service 
des Recherches qui compilera les 
informations dont les fédérations et 
les syndicats ont un urgent besoin 
dans la conduite des négociations. 

g) Enfin, le comité est d'avis 
qu'il devrait être consulté sur le 
programme d'organisation de la C. 
T.C.C., des fédérations et des con-
seils centraux, afin de coordonner 
et d'orienter le travail dans le plus 
grand intérêt du mouvement. 

Jean M A R C H A N D , 
secrétaire. 
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N BAS DE L'ECHELLE 
YNDICALE 

a) Formât-ion syndicale 
de base: 

La formation syndicale de base 
qui s'adresse à tous les' membres 
des syndicats doit toujours consti-
tuer la principale partie de notre 
programme d'éducation ouvrière. 

Dès le premier contact d'un nou-
•«eau membre avec le syndicat, au 
moment de son initiation syndica-
le, on devrait s'occuper de lui fai-
re prendre tout de suite conscien-
ce de la nature de l 'organisme au-
quel il vient, d 'adhérer pour ,des 
raisons encore bien vagues. On de-
vrait lui remettre une enveloppe 
comprenant un écusson à porter à 
sa boutonnière, la constitution et 
la convention collective du syndi-
cat et la plaquette "Syndicat, libé-
ration des travailleurs", publiée 
par le Service d'Education de la 
C.T.C.C. 

Nous recommandons ensuite for-
tement aux présidents de syndicat, 
aux agents d'affaires et aumôniers 
de consacrer une quinzaine de mi-
nutes à chaque assemblée men-
suelle du syndicat pour faire l'ini-
tiation syndicale de leurs mem-

""bres. Le Service régional d'éduca-
tion pourra aider à choisir des su-
jets pratiques. C'est le seul moyen 
de faire comprendre à la plupart 
de nos membres-, qu'il est impossi-
ble d'atteindre autrement, que le 
syndicat leur appartient et qu'ils 
doivent apprendre à s'en servir. 

Pour ceux qui s ' intéressent da-
vantage aux questions syndicales, 
et il s'en trouve dans chaque syndi-
cat, nous avons arrêté un program-
me de cours de deux ans qui devra 
être réalisé par les services régio-
naux d'éducation ouvrière. Les 
cours peuvent se donner à raison 
d'un par semaine, du mois d'octo-
bre au mois de mai. Les sujets à 
l 'étude, la première année, sont 
des questions purement syndica-
les, telles que l'histoire du syndi-
calisme, les structures, la négocia-
tion, l 'arbitrage et la grève, la lé-
gislation ouvrière, etc.; ceux de 
deuxième année constituent une 
initiation à l'économie sociale et 
politique qui touche de près le 
travailleur. Nous fournirons, dès 
le début de cet automne, à chaque 
conseil central, le détail de ce pro-
gramme. — 

En plus de ces "Cours de forma-
tion syndicale" répartis sur deux 
ans, il est encore nécessaire, pour 
chaque service régional d'éduca-
tion ouvrière, d'organiser une 
"Ecole de militants syndicaux". 
Cette école t iendra une session 
pour les officiers de syndicats qui 
iront, durant une f in de semaine, 
par exemple, apprendre à exercer 
leur fonction; une autre session 
pour les délégués de département, 
un ou deux soirs par semaine pen. 
dant trois ou quatre semaines; une 
autre session pour les représen-
tants syndicaux sur les comités pa-
ritaires, etc., selon les besoins. 

Nous prévoyons enfin que les 
élèves qui se seront inscrits aux 
cours de deux ans ou qui auromt 
assisté aux sessions de l'Ecole des 
militants seront ceux qui assiste-
ront aux "Sessions intensives 
d'été" appelées, jusqu'ici, Ecoles 
d'Action Ouvrière. A ces sessions 
de trois ou quatre jours, on fera 
la revue de l'activité syndicale de 
l 'année, on pourra approfondir une 
question particulière qui viendra 
de surgir à l 'attention du mon-
de ouvrier et préparer ces mili-
tants à mieux participer au con-
grès annuel de la C.T.C.C. 

Le Collège Ouvrier de la C.T.C.C. 
pourra alors ouvrir ses portes à 
ceux qui auront reçu cette forma-
tion élémentaire et qui désireront, 
recommandés par leur conseil cen-
tral, continuer leur formation syn-
dicale. Nous espérons qu'à l'au-
tomne 1954, nous pourrons, en 
conséquence, répéter la session 
d 'un mois que nous avons tenue 
en novembre 1952. 

b) Le Collège Ouvrier 
de la C.T.C.C.: 

Nous croyons que le Collège Ou-
vrier de la C.T.Ç.C. doit être con-
sidéré maintenant comme une ins-

Le congrès ratifie le programme proposé dans 
le rapport de Fernand Jolicoeur ~ 

titution permanente. Les avanta-
ges qu'on peut trouver à un tel 
collège résidentiel sont nombreux. 
Le seul fait pour les élèves de vi-
vre ensemble pendant quelques 
jours, loin de leurs préoccupations 
habituelles, dans une atmosphère 
appropriée à la réflexion et la dis-
cussion sur des problèmes com-
muns, vaut déjà ce qu'il en coûte 
pour suivre toute une session. La 
longueur de la session et la possi-
bilité de donner des cours le ma-
tin et l'après-midi, pendant plu-
sieurs jours de suite, nous permet 
aussi de mettre au programme des 
sujets qu'il est pratiquement im-
possible de faire maîtriser par les 
élèves s'ils ne peuvent consacrer 
à l 'étude qu'une soirée par semai-
ne, même si l'on multiplie ces soi-
rées à volonté. D'une semaine à 
l 'autre, l 'attention est distraite et 
l 'atmosphère nécessaire à l 'étude 
sérieuse manque totalement. 

L'expérience des collèges rési-
dentiels pour les ouvriers a été 
faite surtout en Angleterre où l'on 
offre maintenant des cours répar-
tis sur deux années scolaires com-
plètes. Plusieurs des dirigeants ac-
tuels du TUC et du Labor Par ty 
ont f réquenté ce collège ouvrier 
anglais. C'est à la fois le mouve-
ment syndical, le mouvement coo-
pératif et le parti politique ouvrier 
qui supportent ce "residential col-1 
lege". Nous savons que, pour nous, j 
même une .session d'un mois est j 
onéreuse actuellement, au point de | 
vue financier. Nous avons suggé- | 
ré, plus haut, des moyens de con- : 
tourner cette difficulté. Quand la , 
C.'T.C.C. elle-même le pourra, que j 
le budget du Service d'Education 
de la C.T.C.C. le permettra, nous 
penserons peut-être à créer des 
bourses pour aider les conseils 
centraux à déléguer des militants 
à ce Collège. 

Comme nous l'avons laissé enten- | 
dre, ce Collège Ouvrier sera à la i 
fois une école supérieure de for- ; 
mation syndicale — dont certaines i 
sessions s'adresseront aux mili-
tants locaux préparés en consc-. 
quence et d 'autres seront réservées j 
aux permanents de tous les orga-
nismes affiliés — et une école nor- • 
male ouvrière tel qu'expliqué plus 
haut. A mesure que se développe-
ra notre Service et que les possi-
bilités de tout le monde le permet-
tront, nous prévoyons .que plu-
sieurs sessions à l 'adresse de dif-
férents groupes pourront se succé-
der dans une même année. Cela 
sera certainement plus facile et 
aussi moins coûteux quand nous 
serons- propriétaires de locaux ap-
propriés. 

Dès cet automne, nous tiendrons 
une session de quinze jours spé-
cialement pour les permanents. 
Nous répéterons cette session le 
printemps prochain pour ceux qui 
n 'auront pu abandonner leur tra-
vail la première fois, mais qui dé-
sireront quand même profi ter de 
ces cours de techniques syndicales. 
Nous pourrons accepter chaque 
fois une vingtaine d'inscriptions. 

c) Pour les dirigeants: 

En plus de ce programme régu-
lier qui devra se développer d'une 
année à l 'autre, il faudra cette an-
née faire plus particulièrement 
l 'étude des structures de notre 
mouvement syndical. Et ce sont les 
dirigeants eux-mêmes, à tous les 
palliers de la C.T.C.C., qui seront 
appelés à faire cette étude. Tout le 
monde sent le besoin d'adapter 
nos cadres aux nouvelles exigences 
et de les consolider. Tout le mon-
de déplore les pertes d'énergie, de 
temps et d'argent, causées par une 
structure qui n'a pas suivi d'assez 
proche l 'augmentation rapide de 
nos effectifs et les nouvelles situa-
tions auxquelles nous avons dû 
faire face. L 'amendement de la 
constitution de la C.T.C.C. est à 
l 'ordre du jour depuis au moins 
une couple d'années, de même que 
la fusion de Pfertaines fédérations 

et la revision des juridictions des 
conseils centraux. Tous les problè-
mes peuvent avoir des conséquen-
ces très graves sur l 'orientation 
même de notre mouvement syndi-
cal, à cause de sa nature propre et 
de sa place particulière dans le 
contexte canadien et américain. 

Le PLAN 
Pour réaliser un programme 

d'études des structures que nous 
établirons avec l'aide de l'Exécu-
tif de la C.T.C.C., nous suggérons 
le plan suivant: 

1) f^prendre les séances d'étu-
des à l'occasion des réunions du 
Bureau Confédéral où se rencon-
trent les principaux officiers des 
conseils centraux et des fédéra-
tions; 

2) faire au moins, dans l 'année. 

chaque conseil central (nous vou-
lons citer ici l 'exemple du Conseil 
Central de Québec qui a déjà con-
voqué une première réunion sem-
blable pour le milieu de septem-
bre) ; 

4) tenir des réunions hebdoma-
daires des permanents sur la base 
de chaque conseil central, là où 
c'est possible, réunion dont le thè-
me général devrait être "politique 
syndicale"; 

5) prévoir des congrès régionaux 
annuels pour les conseils'centraux, 
comme en t iennent les fédéra-" 
tions et la C.T.C.C. où l'on étudie 
les problèmes propres au conseil 
central, avec feuilleton des résolu-
tions et prévisions budgétaires (à 
date les conseils centraux de Qué-
bec, Joliette et St-Jean ont tenu 
des congrès annuels avec grand 
succès); 

6) prévoir au moins une demi-

conseils centraux et une autre des 
présidents de fédérations (nous 
pourrions consacrer, chaque fois, i j 
une fin de semaine); | 

chaque congrès de fédération' et 
au congrès même de la C.T.C.C. 

Pour les permanents: 

dicale des permanents. Notre Ser-
vice d'Education doit donc établir 
un programme particulier à la si-
tuation et aux besoins de ces mili-
tants syndicaux. Nous voulons sim-
plement ici att irer l 'attention de 
tous les intéressés sur l ' importan-
ce extrême de cette partie de no-
tre travail. Il faut que les diffé-
rents organismes fassent, autant 
que possible, le sacrifice d'accor-
der à leurs employés les congés 
nécessaires pour assister aux réu-
nions d'études réservées à ceux-ci. 
Nous voulons tenir compte de tou-
tes les circonstances incontrôlables 
dans un mouvement comme le nô-
tre, mais nous croyons qu'il y a 
moyen de faire encore plus que 
dans le passé, avec l'aide de tout 
le monde, pour une plus grande 
formation syndicale des perma-
nents. . . 

Nous avons déjà annoncé qu'il y 
aura, en novembre, à Québec, une 
session du Collège Ouvrier de la 
C.T.C.C. de quinze jours, session 
qui sera répétée au printemps. 
Nous avons aussi suggéré que les 
permanents t iennent un cercle 
d'études hebdomadaire (par exem-
ple, chaque lundi matin) sur la 
base du conseil central. Nous avons 
enfin l 'intention d'organiser, au 
printemps 1954. d 'autres journées 
d'études générales comme nous en 
avons eu à trois reprises dans le 

3) faire des réunions des pré- \ Enfin, c'est à la C.T.C.C. que re- j P^®®^' 
sidents de syndicats sur le plan de vient en propre la formation syri-1 (Suite à la page 7) 

( CI a IT I 1111 [ D { r I i 11 c 1 1 9 1 ) 

t \ P p ^ r t o u t rens^tetiement s u r la f a ç o n d ' e n o r g a n i s e r u n 
w o u s , v e u i l l e z v o u s a d r e s s e r a u : 

S E R V I C E D E C O L L A B O R A T I O N 
O U V R I È R E - P A T R O N A L E 

Division des Relations 
industrielles 

M I N I S T E R E F E D E R A L D U T R A V A I L 
O T T A W A 

Milton F. GREGG, 
Ministre. 

A. H. BROWN, 
Sous-ministre. 
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Education syndicale 
(Suite de la page 6) 

Comme il a déjà été annoncé 
dans le journal "Le Travail", nous 
publierons, dçs cet automne, le 
premier numéro d'un Bulletin des 
Dirigeants dont les principales ru-
briques seront: notes doctrinales, 
nouvelles et techniques d'éduca-
tion ouvrière, la vie et l'orienta-
tion du mouvement, documenta-
tion. information économique et 
juridique. Ce Bulletin sera sous la 
responsabilité de l 'Aumônier gé-
néral, du Secrétaire général et du 
Directeur du Service d'Education. 

5.—Divers 

Il resterait à trai ter d'autres as-
pects aussi très importants de 
l 'éducation ouvrière, mais ce rap-
port est déjà trop long. Nous nous 
contenterons d'énumérer quelques 
questions que nous pourrons exa-
miner tous ensemble au cours de 
l 'année et traiter plus longuement 
devant un prochain congrès. 

(1) Comment atteindre la mas-
se des ouvriers qui ignorent à peu 
près tout du syndicalisme? Nous 
avons déjà notre journal "Le Tra-
vail" qui pénètre dans 40,000 
foyers. Quelques centres, comme 
Saguenay-Lac-St-Jean, Shawinigan 
et Joliette, peuvent utiliser la ra-
dio pour faire de la propagande et 
de l'éducation ouvrière. Mais il 
faudra trouver les moyens prati-
ques de mettre ce projet à exécu-
tion, d 'atteindre la masse, que sont 
le journal, le film, la; radio et la 
télévision. H y a là toute une étu-
de à faire. 

(2) Comment aussi nous faire 
connaître, à l 'extérieur de la clas-
se ouvrière, pour faire apprécier 
le syndicalisme à sa juste valeur 
et faciliter ainsi notre action? On 
a déjà pensé, par exemple, à orga-
niser une série de causeries dans 
les écoles et les collèges. 11 faudra 
trouver les moyens pratiques de 
il^ettre ce projet à exécution. 

(3) Devrions-nous enfin étendre 
notre conception de l'éducation 
ouvrière jusqu'à la culture elle-
même? Il y aurait lieu de faire des 
expériences d'initiation ouvrière 
aux arts de toutes sortes: musique. 

peinture, sculpture, arts domesti-
ques même, aux sciences, à la lit-
térature, en un mot à tout ce qui 
constitue la richesse culturelle que 
les siècles ont accumulée et à la-
quelle a droit comme les autres la 
classe ouvrière. 

Conclusion: 

Après cinq ans d'existence du 
Service d'Education de la C.T.C.C., 
il était bon de réfléchir quelque 
peu sur l 'expérience que nous 
avons faite jusqu'à date, noter les 
difficultés que nous avons rencon-
trées et tracer un programme en 
tenant compte de nos besoins et 
de nos possibilités actuelles. 

Nous sentons aujourd'hui, chez 
tous les dirigeants, une préoccu-
pation plus grande que jamais 
pour l'éducation ouvrière. On com-
prend facilement que la promotion 
ouvrière ne peut être complète et 
nos efforts d'organisation syndica-
le totalement justifiés si nous ne 
mettons aussi, au premier rang, la 
formation professionnelle, écono-
mique, sociale et culturelle de nos 
membres. Nous sommes donc con-
vaincus d'avoir l'aide de toute la 
C. T. C. C. pour développer notre 
Service dans le plus grand intérêt 
des travailleurs. 

Fernand JOLICOEUR, directeur 
Service d'Education, C.T.C.C. 

On vous jugera... 
(suite de la page 4) 

prétendent représenter les travail-
leurs, mais bien peu acceptent de 
s'inspirer de la doctrine sociale 
de l'Eglise, de mettre à la base 
de leur action ce premier principe 
de la responsabilité morale dans 
toute action collective. 

"Enfin, je vous demande de ne 
pas faire comme ceux qui vou-
draient que l'épiscopat parts en 
procession pour approuver chaque 
geste qu'ils posent. Vous avez vos 
responsabilités et vous devez les 
prendre. Quand vous ferez des er-
reurs, l 'Eglise vous le dira. Je ne 
crois pas qu'elle vous l'ait dit cet-
te année". 

MONTREAL 

DANS LA 
CHAUSSURE 

ASSEMBLEE 

Le Syndicat de la Chaussure 
Je Montréal, qui n'a tenu au-
cune assemblée dans les mois 
de juillet et août, réunira tous 
ses membres à la salle des Syn-
dicats, lundi soir le 28 août. 

Plusieurs points importants 
seront à Tordre du jour. Les né-
gociateurs qui représentent pré-
sentement les membres dans 
plusieurs entreprises ou les 
pourparlers sont en cours feront 
rapport à l'assemblée. 

Les membres seront appelés à 
se prononcer, de plus, sur l'op-
portunité de prendre un abon-
nement collectif au journal "Le 
Travail". 

y * * 
CHEZ 

G A C N O N LACHAPELLE 

Un contrat de travail a été si-
gné récemment dans l'entreprise 
Gagnon Lachapelle. 

A la suite de l'entente surve-
nue pour le renouvellement de 
la convention, les travailleurs 
ont obtenu les avantages sui-
vants : a) augmentation générale 
de 10 cents pour la classe "A" , 
ajustage et finition, ce qui porte 
le taux de base à 0.85 cents 
l'heure. Chez les tailleurs, des 
rajustements ont été faits qui 
provoquent des augmentations 
variant entre 5 et 25% des sa-
laires déjà payés; b) six jours 
de fête chômés et payés; c) une 
journée de salaire à l'employé 
dans lès cas de décès du père, 
de la mère, des frères et soeurs 
ou conjoints et enfants; d) un 
système de bénéfice-santé con-
tributif dont 75% sera payé par 
l'employeur et 25% par l'em-
ployé. 

LE CONGRES ET LES GREVES 
Appui aux grévistes des Mines Noranda 

Le Congrès a adopté à l'unanimit-é une résolut ion qui pré-
cise son a t t i tude devant les grèves déjà fa i tes par le m o u v e -
m e n t e t qui c o n s t i t u e un a v e r t i s s e m e n t au patronat e t aux 
autori tés civi les . En voici le t e x t e : 

"Considérant que dans certains 
milieux on a a t taq té et on attaque 
encore la Confédération des Tra-
vailleurs catholiques du Canada en 
aff i rmant malicieusement qu'elle 
suscite et fai t des grèves sans mo-
tifs sérieux; 

"Considérant que la CTCC a la 
conscience parfai tement tranquil-
le quant aux grèves qu'elle a ap-
prouvées et soutenues; 

"Considérant que la CTCC a plu-
tôt manqué en ne faisant pas tou-
tes les grèves qui s'imposent à un 
sain syndicalisme chrétien, dont le 
devoir consiste à défendre les in-
térêts des travailleurs, et non pas 
les travers du capitalisme ou les 
déficiences de la société; 

"Il est résolu aue le présent 
congrès déclare publiquement que 
la Confédération des Travailleurs 
catholiques du Canada ne privera 
jamais ses membres de l'exercice 
du droit de grève, mais qu'au con-
traire, elle les appuiera contre 
tous ceux qui les volent, les ex-
ploitent et veulent les empêcher 
de toucher leur part de justice; 

"Il est résolu, de plus, de don-
ner à cette déclaration le caractè-
re d 'un sérieux avertissement aux 
employeurs, législateurs ou autres, 
au'ils n'obtiendront jamais de la 
CTCC au'elle se fasse complice de 
l'exploitation des travailleurs". 

Un télégramme 
La CTCC a encore décidé d'ac-

corder tout son appui aux grévis-
tes de Rouyn-Noranda, 

Voici le texte du télégramme 
adopté à ce sujet : 

M. C. H. Millard, 
directeur United Steelworkers of 

America, 
rue Spadina, 
Toronto. 

Délégués réunis au 33e congrès 
de la CTCC appuient mineurs de 
Noranda dans la grève qu'ils pour-
suivent vaillamment pour l'obten-
tion de leurs justes réclamations 
et expriment le voeu que leurs 
efforts soient couronnés de _ suc-
cès". 

Brevets d'invention 
MARQUE de CO.MMERCE 
DESSINS de FABRIQUE 

en tous oays 
M A R I O N & M A R i O N 

Baym -A. Boblc - J -Alf. Bastien 
1510, rue Uruiumond. 

!«O.NTREAL 

Ç â s e l^âssâ 
eft SEPTEMBRE 

C I G A R £ T t É ? A U CANADA 

Vendeur autorisé 

CHEVROLET «t OLDSMOBILE 
CAMION CHEVROLET 

Pièces de rechange 
'GENERAL MOTORS 

Autos usagées 
parfaitement reconditionnées 

Organe officiel de la Conl. des Tra 
vailleurs catholiques du Canada 

Paraît tous les vendredis. 
Directeur 

GERARD PELLETIER 
Administrateur : 

MARCEL ETHIER 
Rédacteur en chef : 

ANDRE ttOY 
PubUciste 

ROGER McGINNlS 
Bureaux : 1231 est, rne OeMontigny. 

Montréal — FA. 3694 
Abonnement . Un an, $1.50; 

le numéro. 5 cents 

Publié par la Confédération des Tra-
vailleurs catholiques du Canada et 
Imprimé par L'Imprimerie Populaire 
Limitée. 434 Notre-Dame est. M.™tréal 
Autorisé comme envol postal de la 

deuxième rîlasse 
.Vlinistre des Poste» Ottawa 
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^ ^ ^ LA BIÈRE QUE VOTRE 

ARRIÈRE-GRAND-PÈRE BUVAIT 

Pourquoi amndre ^ demam 
pour ouvrir votre compte d'épargne? 

LA BANQUE ROYALE DU CANADA 

S A L A I R E 
HEBDOMADAIRE 

G A R A N T I 
" Q u a n d j e c e s s e r a i d e 
s u b v e n i r a u x b e s o i n s d e 
m a f a m i l l e , s i e l l e p o u -
v a i t c o n t i n u e r à r e c e v o i r 
m o n s a l a i r e , c h o q u a 
s e m a i n e . " C ' e s t c h o s e 
p o s s i b l e . F a i t e s - v o u s e x -
p l i q u e r , à t i t r e g r a c i e u x , 
n o t r e p o l i c e d e S A L A I -
R E H E B D O M A D A I R E 
G A R A N T I . C ' e s t u n e e x -

_ c l u s i v i t é d e n o t r e c o m -
p a g n i e m u t u e l l e . 

C A I S S E 

N A T I O N A L E 

D'ÉCONOMIE 
SIÈGE SOCIAL: 41 ouest, 
rus Saint-Jacques, Mont-
réal 1, HA 3291, ou SUC-
CURSALE DE QUÉBEC, 
Gérard E. Tardif, gérant, 
286, rua Saint-Joseph, 
Québec 2, tél.: 4-4543. 
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A la séance d'ouverture 

iSSiSîbiGEfT 
I M P O R T A N T DECISIONS 

AT S S r d CONGRESS 
other CCCL congresses might have been more specta-

cular but few have worked harder than the 33rd, meeting in 
Quebec City last week. The 500 delegates who sat in the 
Syndicates' Building's Congress Hall for five days wera 
faced with one of the heaviest agendas ever submitted to a 
CCCL annual congress. 

First, both the President's and the Confederal Bureau's 
reports'were longer than usual, dealing with important pro-
blems. The President's report centered around the three fol-
lowing problems: a) international trade; b) federal-provin-

I cial relations on social security matters ; c) the re-vamping 
of our Quebec arbitration system. On all points, the Con-

' gress kept close to the essentials of the report itself, advo-
Voici l'aspect que présentaient les premières rangées, devant la salle du congrès, pendant la lecture du | cit ing "trade not aid" to the war impoverished Countries, 
rapport du président. Ce rapport, dont LE T R A V A I L a publié la semaine dernière un important résumé, ' inter-provincial agreements concerning health insurance and 
• été ratifié par le Congrès dans toutes ses grande» lignes. 

E N F R A N C E 

Un 
de 

au t re congres 
synd iqués chrét iens 

De l'autre côté de TAtlantique, avec quelques semaines d'avance sur nos 
propres assises de Québec, d'autres syndiqués chrétiens, ceux de la C.F.T.C., en 
France, se réunissaient en congrès. Voici, à ce sujet, ce que nous écrit notre 
correspondant de Paris, Guy Cormier: 

Le congrès de la Confédération française des travailleurs chrétiens s'est 
tenu à Asnières. Il représente aux yeux de beaucoMp une date importante dans 
l'histoire de cette centrale syndicale. 

U n e des m e s u r e s les p l u s 
i m p o r t a n t e s a d o p t é e s p a r ce 
c o n g r è s a é t é la s u b s t i t u t i o n 
d u " C o n s e i l c o n f é d é r a l " a u 
" B u r e a u " c o n f é d é r a l q u i e x i s -
t a i t a u p a r a v a n t . C e t t e r é f o r m e 
r é p o n d e s s e n t i e l l e m e n t à la-
p r é o c c u p a t i o n d e n o m b r e u x 
m i l i t a n t s d e f a i r e d e la C . F . T . 
C , u n m o u v e m e n t d e m a s s e e t 
u n m o u v e m e n t o u v r i e r . I l f a u t 
s a v o i r e n e f f e t q u e la C . F . T . C . 
( f o n d é e e n 1 8 8 7 ) a é t é à l ' o -

- r i g i n e u n s y n d i c a t c o m p o s é 
s u r t o u t d ' e m p l o y é s , d e c e u x 
q u e n o u s n o m m o n s a u C a n a d a 
d e s " c o l l e . t s b l a n c s " . D è s 
a v a n t la g u e r r e , e t s u r t o u t d e -
puis", la- p r o p o r t i o n d ' o u v r i e r s 
s ' é t a i t p r o g r e s s i v e m e n t a c c r u e . 
I l f a l l a i t q u e c e l a se t r a d u i s e 
d a n s les s t r u c t u r e s d u m o u v e -
m e n t . A u c o u r s d u c o n g r è s , le 
d é f i l é à la t r i b u n e d e s r e p r é -
s e n t a n t s o u v r i e r s , c e u x d e la 
m é t a l l u r g i e e n p a r t i c u l i e r , a 
é t é s i g n i f i c a t i f . 

Qu'ont-ils réclamé ? Qu'on prê-
te attention aux -revendications de 
la "base'', que le mouvement soit 
toujours attentif à ce que -pense 
l'ouvrier dev.int -sa maehine, que 
la formation des militants soit 
intensifiée. 

Une troisième voie ? 

La pensée économique de la' C. 
F.Ï.C., si elle ne s'est :pas entiè-
rement renouvelée, s'est sensible-
ment précisée cette année, notam-
ment par la place accordée à la 
nécessité d'une "planification sou-
ple". La C.F.T.C. entend par là 
"un système dans lequel la puis-

•^sance publique a le pouvoir, d'a-
bord de déterminer les objectifs 
indispensables au bien-être de la 
nation et à la sécurité du pays, en-
suite de faire collaborer les en-
treprises à la poursuite de ces pb- ! 

jectifs" — système conçu de telle 
façon que l'économie fasse désor 
mais appel non seulement au pro-
fit, mais encore aux sentiments 
altruistes des citoyens en mettant 
en valeur la notion de service et 
sache, quand l'intérêt général le 
commande, recourir à la conti'ain-
te". 

Cet appel à un socialisme éco-
nomique, troisième voie entre le 
capitalisime et le communisme, 
constitue l'axe d'effort principal 
de la C.F.T.C. 

Et surtout, la C.F.T.C. préconise 
une réforme de l'entreprise grâce 
à laquelle il puisse y avoir coo-
pération entre le capital et le tra-
vail. "Quel que soit le régime de 
l'entreprise, il se révèle nécessai-

' re de concevoir une participation 
des salariés à toutes les délibéra-
tions et décisions, même lorsque 

; les intérêts particuliers des tra-
• vailleurs semblent n'êti-e -pas di-

rectement en cause." C'est un ap-
pel à la cogestion, appel que la 
Confédération internationale des 
syndicats chrétiens formulait dé-
jà en juillet dernier, à La Haye. 

Participation à la vie 
politique 

La C.F.T.C. n'incline-t-elle pas 
sa pensée vers une certaine for-
me de travaillisme ? 

On peut répondre, en tout cas, 
que l'indépendance -politique du 
syndicat n'est plus un principe ab-
solu. Selon une formule très cou-
rante dans les -milieux C.F.T.C., 
il faut veiller à ce que "l'indé-
pendance du syndicalisme à l'é-
gard de la politique ne devienne 
pas l'impuissance du syndicalisme 
en face d'activités politiques 
orientées contre les intérêts les 
plus essentiels de la classe, ou-
vrière. 

La nécessité d'une participation 
des syndicats à la vie politique 
amène la C.F.T.C. à envisager : 
1) l'éducation politique des tra-
vailleurs; 2) l'élaboration du pro-
gramme vaste et -précis d'une po-
litique respectueuse des exigen-
ces de la justic,a sacrale et con-

forme aux intérêts des travail-
leurs; 3) le contrôle très attentif 
des activités des hommes politi-
ques qui auront pris quelque en-
gagement sur ce programme. Bien 
plus : "On peut également con-
cevoir des ententes avec des for-
mations politiques, dans la mesu-
re où une ou plusieurs de celles-
ci donneraient officiellement ou 
clairement leur accord sur tel ou 
tel point ou sur la totalité du pro-
gramme syndical et s'engage-
raient, par im protocole précis, à 
en poursuivre en commun la réa-
lisation." 

Indépendance vis-à-vis 
de la hiérarchie 

Si l'on ne peut pas dire que la 
C.F.T.C. se détache de la doctrine 
de l'Eglise, le congrès d'Asnières 
a marqué 'un nouveau pas dans le 
sens de l'indépendance vis-à-vis de 
la hiérarchie, ou de l'Eglise con-
sidérée comme un corps social. 

Commentant cette position très 
nette, adoptée en 1947 et confir-
mée au coiigrès d'Asnières, l'ex-
cellente revue "L'Actualité reli-
gieuse dans le monde" (1) écr i t : 
"La France présente un cas ty-
pique de l'évolution à laquelle 
peuvent être amenés les syndicats 
chrétiens, dans les pays où ils ^ont 
nécessaires, par rapport aux auto-
rités religieuses. Cette évolution 
peut être considérée comme un 
résultat -de l'éducation inculquée 
par l'Action catholique. La mis-
sion de l'Eglise est relayée par 
la mission des chrétiens. Les tra-
vailleurs Chrétiens, en faisant mi-
ne de "se couper" de l'Eglise, ont 
seulement choisi de la prolonger. 

Guy CORMIER 

a system of special training- for industrial arbitrators. . 

The Confederal Bureau's report was not only ratified 
by Congress but strengthened through definite resolutions. 
Most important were those protesting against Labor Rela-
tions Board interference at the Aluminum Rolling Mills and 
Wabasso Cotton plants where, in both cases, the Board 
played into the hands of the employers in spite of labor's un-
deniable rights. A resolution was also adopted protesting: 
the nomination of partial or incompetent arbitrators by the 
Government, specially the nomination of Judge Paquette in 
the case of Montreal City employees. 

' Three full meetings of the Congress were devoted to the 
: setting up of the CCCL Defence Fund. The Congress had to 
I adopt by-laws to govern the administration of this Fund. 
I Final decisions were not reached before our deadline. 

Besides reaffirming its opposition to communist mater-
ialism and its conviction that only the application of a christ-
ian social doctrine can check the expansion of Communism, 
the Congress took a f irm stand on the question of strikes, stat-
ing that strikes are part of any legitimate labor work and 
that the CCCL would never betray its members in order to 
avoid the problems arising from strike situations. 

Congress also advocated the abolition of Bills 11 and 
34, the first one inviting citizens to act as paid policemen 
for the arrest of margarine peddlers, the second one modi-
fying our election system in an undemocratic way. 

It should also be mentioned that the Congress voted full 
support to the Steel Workers' Noranda strikers. 

Finally, a decision was taken concerning LE TRAVAIL. 
From June 1, 1954, all members, of the CCCL will automa-
tically receive our paper once they have signed their mem-
bership cards. 

(1) Nous recommandons cette 
revue à tous les syndicalistes et 
lecteurs du "Travail". Ils y trou-
veront d'excellents articles sur la 
situation du syndicalisme chrétien 
dans le monde. Les abonnements 
se prennent à "PERIODICA", 
4234, rue De La Roche, Montréal 
34. 

C O U R S D U S O I R 
dans les métiers de la construction 

Des cours du soir sont offerts à tous les apprentis et compagnons 
intéressés dans les métiers de la construction. 

BRIQUETAGE — PLATRAGE — CHARPENTE et MENUISERIE 
ELECTRICITE — PLOMBERIE et CHAUFFAGE — FERBLAN-
TERIE — PEINTURE et DECORATION — SOUDURE — T U I L E 

FRAIS D'INSCRIPTION : 
Apprentis $5.00; compagnons ¥10.00; sojidure S20.00 

20 cours — 2 heures par leçon, un soir par semaine 
de 8 h. à 10 li. p.m. 

N.B. — Ces frais sont strictement payables lors de l 'inscription et ne 
sont pas remboursables en aucun cas. 

Dates d'inscriptions : les 21, 22, 23, 24, 23, 28, 29, 30 sept, 
de 7 h. à 9 h. p.m. 

I.a carte de compétence ou le carnet d'apprentissage doit être 
présenté au moment de l 'Inscription. 

C E N T R E D ' A P P R E N T I S S A G E D E S M E T I E R S D E L A 

C O N S T R U C T I O N D E M O N T R E A L 

2255 est, avenue Laurier 
Té l . : Gl. 3711 

Armand-E. Bourbeau, Ing. P. 
Directeur. 


